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Communiqué de presse

Procédure de consultation sur le projet de loi fédérale sur les marchés publics

Les constructeurs d'infrastructures souhaitent une correction de la nouvelle loi fédérale sur les marchés publics

Zurich, 4 septembre 2008 - Efficience, transparence, égalité de traitement, concurrence et protection juridique efficace. Ces cinq principes doivent trouver une application cohérente dans la révision de la loi fédérale sur les marchés publics (LMP). L'avant-projet de nouvelle LMP publié par la Confédération ne satisfait toutefois que partiellement aux exigences actuelles posées pour un marché public transparent, équitable avec une protection juridique suffisante. C'est la raison pour laquelle la Fédération Infra exige des ouvertures d'offres transparentes, une interdiction de «rondes de sous-enchères», la limitation du pouvoir des donneurs d'ordre et l'absence d'arbitraire politique dans l'octroi ou le non-octroi de l'effet suspensif.
La Confédération recherche une conception moderne, plus claire et plus flexible de sa loi sur les marchés publics. La Fédération Infra, l'organisation des constructeurs suisses d'infrastructures, soutient ces efforts, puisque la procédure d'acquisition de la Confédération et des entreprises d'état a régulièrement abouti dans le passé, à des procédures judiciaires de longue haleine et à des retards onéreux de projets, par exemple le lot Erstfeld des NLFA. Si la LMP est révisée selon l'actuelle proposition des autorités fédérales, non seulement l'insécurité dans la procédure d'adjudication de projets de construction, mais également le danger d'innombrables retards subsisteront. La Fédération Infra intime par conséquent la Confédération d'interdire les rondes de sous-enchère, les négociations sur les prix ou l'étendue des prestations avec les différents soumissionnaires, de même que l'organisation d'enchères électroniques. Les expériences des cantons montrent que les pouvoirs publics peuvent passer, sans rondes de sous-enchère, des marchés économiquement avantageux et que des limites claires sont ainsi posées aux donneurs d'ordre publics.
Limitation de la position dominante
Une lutte intense des prix règne depuis quelques années déjà dans le secteur de la construction, notamment dans celle d'infrastructures. Certains maîtres d'ouvrage publics sont régulièrement tentés, face à cette situation concurrentielle tendue, d'abuser de leur pouvoir par des conditions et exigences qui ne pourraient jamais être acceptées par les soumissionnaires dans des conditions concurrentielles normales. Seules l'interdiction de rondes de sous-enchères, la publication des procès-verbaux d'ouverture des offres et le droit à une protection juridique claire permettent une collaboration équitable entre mandants et soumissionnaires.
Egalité de traitement
Lorsque les entreprises ont leur siège social ou une succursale en Suisse, il convient en vertu de l'avant-projet de LMP révisée de respecter les dispositions relevant du droit du travail en vigueur au lieu du siège (principe du lieu d'origine). Les soumissionnaires sans siège ni succursale en Suisse doivent en revanche satisfaire aux dispositions en vigueur sur le lieu de la prestation (principe du lieu de prestation). La Fédération Infra peut certes accorder la sympathie au besoin de la Confédération d'éliminer des handicaps internes au pays dans les marchés publics et de créer un marché intérieur suisse. L'application mixte du principe du lieu de provenance ou de prestation, toutefois, est en contradiction flagrante avec celui d'égalité de traitement de tous les soumissionnaires. C'est pourquoi, se fondant sur les réflexions développées ci-dessus, la Fédération Infra pencherait plutôt pour l'application du principe du lieu de prestation. Un marché intérieur suisse homogène, sans démarcation entre cantons et communes, est avant tout à réaliser en harmonisant les conditions de travail, les contraintes environnementales ou les prescriptions en matière de construction sur le plan national.
Un droit à la protection juridique

L' adjudication de la partie technique ferroviaire concernant le tunnel de base du St-Gothard a démontré que les recours d'adjudications dans des projets critiques sur le plan des délais peuvent provoquer d'importants problèmes politiques et des coûts considérables pour l'économie nationale. Pour y pallier, le Conseil fédéral veut, pour des ouvrages d'un grand intérêt public, se soustraire d'emblée à l'effet suspensif d'un recours. Nous considérons la délégation de cette compétence au Conseil fédéral comme trop complexe sur le plan politique, arbitraire et vulnérable. Quand bien même le secteur de la construction a intérêt à réaliser les constructions d'infrastructures dans les meilleurs délais et à éviter les procès interminables, la Fédération Infra rejette ce projet. En appliquant les dispositions éprouvées dans la pratique de l'Accord intercantonal sur les marchés publics (AIMP) ayant trait à l'effet suspensif, il est possible de garantir une sécurité juridique élevée sans que les voies de recours soient soustraites aux différentes parties. En fin de compte, une protection juridique fiable jouit en Suisse d'une longue tradition, qu'il convient également de préserver à l'avenir.
Vous trouverez sous www.infra-suisse.ch la prise de position complète de la Fédération Infra.

Informations complémentaires:
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